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Du côté du BOURG

Entre mars et septembre dernier, la rue Berthelot a fait l’objet d’une véritable métamorphose. 

La vitesse des véhicules, le stationnement gênant pour la sortie des propriétés, 
le manque de visibilité au débouché sur l’avenue Marc Sangnier et l’étroitesse 
des trottoirs qui ne permettait pas aux piétons de circuler en toute sécurité 
avaient rendu indispensable le réaménagement de la rue Berthelot. Pour 
toutes ces raisons, la Ville, aux côtés du Grand Lyon et du SIGERLy, Syndicat 
intercommunal de gestion des énergies de la région lyonnaise, a revu 
intégralement la configuration de la rue. En premier lieu, pour des raisons 
évidentes d’esthétisme et de sécurité, il a fallu procéder à l’enfouissement des 
réseaux aériens (EDF, éclairage public, Numéricable et France Télécom). Une 
fois cette opération réalisée, les entreprises se sont attelées au réaménagement 

de la voirie proprement-dite et à la réfection de l’éclairage public. La création 
d’une voie de circulation en milieu de chaussée, conjuguée à la suppression 
de quelques places de stationnement, a permis d’améliorer considérablement 
l’accès aux garages et maisons, ainsi que la sortie sur l’avenue Marc Sangnier. 
De part et d’autre de la voie, l’installation de potelets, complétée de la 
pose d’une résine gravillonnée offre désormais aux piétons un cheminement 
sécurisé. Enfin, 11 candélabres ont été substitués aux poteaux béton EDF 
pour un éclairage plus agréable (lumière blanche) et uniforme. Les travaux se 
sont achevés fin septembre pour laisser place à une rue semi-piétonnière où 
véhicules motorisés et piétons cohabitent désormais en toute sécurité.

Rue Berthelot,
un aménagement exemplaire

 le Bourg
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Après pratiquement un an de travaux, l’école 
Sainte Marie dispose désormais d’un nouveau 
bâtiment, accolé à l’équipement initial. A travers 
ce projet, un objectif : réunir toutes les classes 
de l’école sur un seul et même site, avenue Pierre 
Terrasse.
Construit sur l’ancienne cour de récréation et 

réunis !
Petits et grands

Située au cœur du Bourg, l’école privée Sainte-Marie fait actuellement l’objet 
d’importants travaux de réfection et d’agrandissement. Un chantier d’envergure salué 
par les parents d’élèves. Aperçu.

Plein feu sur le Radiant, 
nouvelle génération

Les travaux de réaménagement du Radiant 
progressent. Lancés à la rentrée 2011, ils 
vous permettront, à terme, de bénéficier d’un 
équipement hautement plus confortable, qu’il 
s’agisse du confort visuel, acoustique ou de 
l’assise, accessible aux personnes à mobilité 
réduite et d’une programmation toujours plus 
riche et variée. Particulièrement attentive 
à la protection de l’environnement, la Ville 
de Caluire et Cuire a souhaité que cette 
rénovation soit écologiquement exemplaire. 
Les travaux sont ainsi réalisés dans le 
respect des normes HQE (Haute Qualité 
Environnementale). Rendez-vous à l’automne 
2012 pour le prochain lever de rideau ! 

Nouveau visage pour l’église 
de l’Immaculée Conception  
Depuis ce 4 janvier 2011 où l’autel et 
la crèche de l’église de l’Immaculée 
Conception se sont consumés, la Ville de 
Caluire et Cuire a œuvré sans relâche à la 
réfection intérieure de l’édifice : les sols, 
les vitraux et les murs ont retrouvé tout leur 
éclat pendant qu’un nouvel autel, imaginé 
par l’équipe paroissiale en lien avec la 
commission d’art sacré du Diocèse, prenait 
place à l’intérieur. Rouverte  dimanche 20 
novembre dernier, elle a alors offert à ses 
fidèles un tout nouveau visage, encore plus 
beau que lorsqu’ils ne l’avaient quitté.

Inauguration officielle avec bénédiction 
du nouvel autel par Monseigneur Philippe 
Barbarin le dimanche 11 décembre 2011, 
à 10h30.

Brèves

Situé au 33 rue Jean Moulin, vous le repérez 
aisément grâce à son enseigne colorée et à la 
vitrophanie habillant ses façades. À l’intérieur, 
une maquette et une exposition permanente vous 
permettent, aux horaires d’ouverture, de vous 
informer sur le projet, ses composantes, phases 
et échéances, ainsi que de rencontrer les agents 
municipaux qui travaillent à la réalisation d’un 
nouveau centre-ville, attractif et rayonnant. 
L’ouverture de ce local, en septembre 2011, s’inscrit 
dans la volonté de la municipalité d’instaurer des 
lieux et des temps d’échange et de dialogue avec la 
population pour que le projet « Cœur de ville » se fasse 
au plus près des attentes et besoins des habitants 
du quartier et de la commune. Tout comme 
les réunions de concertation et les enquêtes 
publiques respectivement menées à l’été et à la 

rentrée 2011, il a déjà suscité un très vif intérêt 
de la part des Caluirards. Nous les en remercions 
vivement !
Espace « Cœur de ville »
33 rue Jean Moulin
Permanences assurées le mercredi, de 14h à 
17h30, et le jeudi, de 8h30 à 12h

Un local tout beau,

tout « Cœur de Ville »
Pour accompagner le Programme d’Aménagement d’Ensemble du centre-ville dont le 
lancement des travaux est prévu pour la rentrée 2012, la municipalité a créé un espace 
dédié de promotion et d’échange, l’espace Cœur de ville. 

Le CME
a pensé à la biodiversité… 
De l’ambition à l’action, il n’y a qu’un pas ! Ou plusieurs… que les membres de la commission 
« environnement/santé » du mandat 2010-2011 du Conseil Municipal d’Enfants ont franchi en 
réalisant deux beaux projets ! 
Géranium odorant, santoline verte, mélisse officinale ou autre marjolaine… Ce ne sont pas 
moins de 31 espèces de plantes aromatiques qui composent le « jardin des senteurs » 
aménagé au printemps dernier par les jeunes élus, rue Jean Moulin (juste en face de la 
Poste). Conscients de la nécessité de préserver la biodiversité, ils ont également décidé de 
construire des nichoirs pour les chauves-souris et oiseaux. Aidés par les agents municipaux, 
ils les ont ensuite installés dans le jardin des senteurs. La prochaine fois que vous passez 
rue Jean Moulin, ouvrez l’œil ! Peut-être aurez-vous le plaisir de voir une chauve-souris ou un 
oiseau sortir de son abri !

après démolition du préau, le nouveau bâtiment 
représente une superficie de 600 m2, répartie sur 
deux niveaux. À terme, le 1er étage comprendra 
une cantine et accueillera deux classes de 
maternelles. Le 2ème étage, quant à lui, sera 
réservé aux 5 classes de primaire, du CP au CM2.
Le déménagement, s’il est effectif depuis quelque 
temps, ne signifie pas que les travaux sont 
terminés… En effet, il s’agit à présent de rénover 
l’ancienne partie de l’école pour créer des locaux 
plus fonctionnels, plus confortables, mieux isolés 
à destination des petits et moyens de l’école 
maternelle. L’équipe pédagogique et les écoliers 
devraient pouvoir s’installer dans des locaux 
flambant neufs en février 2012.
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réunis !

2013, votre nouvelle

rue Jean Moulin

Petits et grands

Cœur de ville, c’est le nom du projet qui vise à redonner à Caluire et Cuire un centre-ville à sa dimension, celle d’une commune de 42 000 
habitants. Concertation, enquête publique, communication : la dynamique est lancée. En route vers une nouvelle vitalité…

1ère étape du projet « Cœur de ville »

La rue Jean Moulin totalement réaménagée

La mise à sens unique partielle, c’est quoi ?

Des abords préservés !

La requalification de la rue Jean Moulin et sa mise en sens unique partielle constituent la 1ère étape du projet 
« Cœur de ville ». Le lancement des travaux est prévu pour mi-2012, avec la préoccupation constante de 
préserver l’accès aux commerces et services pendant toute la durée du chantier.

Élargissement des trottoirs, aménagement de passages piétons surélevés, mise en accessibilité des 
commerces et services pour les personnes à mobilité réduite et poussettes : les nouveaux aménagements 
prévus visent toujours plus de confort pour les usagers caluirards.

Au terme des travaux, la rue Jean Moulin sera à sens unique dans le sens sud/nord sur la portion comprise entre 
la rue Pierre Terrasses et le rond-point de Crépieux. Cependant, du rond-point de Crépieux à la place de l’église 
un double sens de circulation sera maintenu, la place de l’église permettant le retournement des véhicules.

L’équipe municipale tient particulièrement à préserver les abords de la rue Jean Moulin afin d’éviter toute 
urbanisation désordonnée. Au sud comme au nord (entre la rue Jean Moulin et l’avenue Louis Dufour), la 
municipalité veillera notamment à la préservation des maisons bourgeoises remarquables, des grandes 
propriétés et des grands arbres.

Il était devenu indispensable de 
rendre le bourg plus accessible 
et plus accueillant, d’en faire un 
nouveau pôle d’attraction et un 
véritable espace à vivre. Depuis 
longtemps déjà la municipalité se 
bat pour que ce projet d’un centre-

ville attractif et rayonnant voit le 
jour. De l’ambition à la réalité, le 
passage est prévu pour la rentrée 
2012 où la mise en œuvre du pro-
jet « Cœur de ville » débutera avec 
le réaménagement du principal axe 
commercial du bourg, la rue Jean 

Moulin. Parmi les autres objectifs 
de ce Programme d’Aménagement 
d’Ensemble porté par la Ville de Ca-
luire et Cuire et le Grand Lyon, de 
nouveaux espaces publics propices 
à la promenade, à la flânerie et aux 
rencontres, de nouvelles circulations 

permettant un partage équilibré de 
la voirie entre ses différents usagers, 
ainsi qu’une nouvelle attractivité 
commerciale consistant à soutenir 
les commerces existants et à diver-
sifier l’offre. Bientôt, toute une vie 
nouvelle pour la cité caluirarde !
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Robert THEVENOT, 
Conseiller 
Communautaire

Odile LE PARLOUËR,
Conseillère Municipale 
déléguée aux écoles

Mamadou-Diang DIALLO,
Conseiller Municipal

Christian BONDIS,
Conseiller Municipal

Vos équipements et services publicsVos élus
Majorité municipale

Marie-Christine AIRIAU, 
Conseillère Municipale

Opposition municipale
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